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FOUILLE & PALPATION (la)

Définition     :  

FOUILLE

Les personnes exerçant une activité professionnelle en matière de sécurité
peuvent procéder à l’inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de
leur propriétaire, à leur fouille.

PALPATION

Les personnes  exerçant une activité professionnelle en matière de sécurité et en
cas de circonstances particulières liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité
publique,  peuvent  procéder,  avec  le  consentement  exprès  des  personnes,  à  des
palpations  de  sécurité.  Dans  ce  cas,  la  palpation  de  sécurité  doit  être  faite  par  une
personne de même sexe que la personne qui en fait l’objet.

Que Faire ?

Si vous avez interpellé une personne qui vient de voler dans le magasin et dont
vous êtes certain qu’elle a mis le produit dans son sac ou sur elle, vous ne pouvez pas la
fouiller ou la palper sans son consentement.

Il  faut  contacter  les  services  de Police  seuls  habilités légalement  à  effectuer  ce  type
d’opération.
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